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Si les entreprises n’ont que
peu de prise sur l’évolution

des prix du pétrole, du gaz ou
de l’électricité, elles peuvent
parcontre maîtriser leur
consommation d’énergie en
optant pour les bons investisse-
ments.
Ainsi, en vue d’améliorer la
compétitivité des entreprises
tunisiennes d’une part, et de
réduire le poids des dépenses
énergétiques dans le budget de
l’Etat d’autre part, le
Gouvernement tunisien a ren-
forcé sa politique de maîtrise de
l’énergie à travers l’adoption
d’un nouveau programme qua-
driennal de maîtrise de l’énergie
2008-2011.
La mise en œuvre de ce pro-
gramme a révélé l’existence des
contraintes réelles à l’investisse-
ment, ce qui a incité le
Gouvernement tunisien à pro-
mouvoir de nouveaux leviers
financiers venant compléter et
amplifier les moyens d’interven-
tion existants.

C’est dans ce contexte que
l’Agence Française de
Développement (AFD) a
mis en place une ligne de
crédit environnement pour
un montant de 40 M€

Cette ligne ouverte auprès
de trois banques, la BIAT,
la BT et l’UBCI, est desti-
née au financement des
projets de dépollution et
de maîtrise de l’énergie.
En outre, cette ligne de
crédit est accompagnée
d’une subvention octroyée
aux deux agences techni-
ques concernées à savoir
l’Agence Nationale pour la
Maîtrise de l’Energie
(ANME) sur le volet de
maîtrise de l’énergie et
l’Agence Nationale pour lla
Protection de l’environne-
ment (ANPE) sur le volet
dépollution.

Dans un contexte d’ouverture des marchés à la concurrence, l’entreprise tuni-
sienne est confrontée aux défis de la compétitivité mondiale. En outre, la volati-
lité croissante des prix de l’énergie sur les marchés internationaux pèse sur
l’économie des entreprises.
À ce double défi économique, s’ajoute, dans une perspective de développement
durable, la problématique du réchauffement climatique et ses enjeux en
matière de limitation des  émissions de gaz à effet de serre.



Guide pratique ALME
page 2

L'objectif de ce pro-
gramme d’Appui à la

Ligne Maîtrise de
l'Energie «ALME» - est
de soutenir l'émergence
et la concrétisation des
projets de maîtrise
d'énergie identifiés par
des entreprises en com-
plémentarité avec les
outils, les mécanismes et
les projets existants au
sein de l'ANME.

Pour ce faire, le pro-
gramme :
• Accompagnera les por-
teurs de projets pour
la mise en œuvre de
leurs projets d'effica-
cité énergétique finan-
cés sur la ligne ;

• Proposera un appui
technique aux banques
partenaires;

• Suivra et évaluera tous
les projets financés sur
la ligne et disséminera
leurs résultats.

Savez vous que :

• Le potentiel d'économie
d'énergie annuel chez les

entreprises tunisiennes est
de l'ordre de 15% de leur
consommation d'énergie.

• Le temps de retour des
investissements

nécessaires pour réaliser
ces économies est en

général inférieur à 4 ans.
,,

Objectifs 
du programme 



Un programme 
avec deux composantes

Le programme com-
prend deux compo-

santes : d'une part, le
financement de l'investis-
sement et d'autre part,
l'assistance technique
pour la mise en œuvre
des projets de maîtrise
de l'énergie.

1) Composante I :
40M€¤ pour financer
les investissements
Les conditions 
de financement des ban-
ques sont les suivantes :

• Montant du prêt maxi-
mum: 5 M € ;

• Taux d'intérêt : ≈ 4%
soit Euribor +1,20% ;

• Durée des crédits :
minimum 5 ans et pou-
vant aller jusqu'à 12
ans;

• Différé : minimum 2 ans
et pouvant aller jusqu'à
3 ans.

• Autofinancement :
validé par la banque et
au minimum 15% du
coût du projet;

Noter que

• L’ Euribor étant le taux
d’intérêt interbancaire

applicable à l’euro.

• Le taux de sortie men-
tionné tient compte de
la bonification addition-
nelle (à hauteur de 2%)
apportée par l’Union
Européenne dans le
cadre du programme

environnement énergie
et dont la formalisation

est prévue pour le début
de l’année 2009
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Quels sont les projets
éligibles à cette ligne de
crédit?

Efficacité énergétique :
• Contrats Programmes d'effi-
cacité énergétique réalisés
par les Entreprises Grosses
Consommatrices d'Energie
(EGCE) et ce, en complé-
mentarité avec les autres
financements (FNME, sur-
prime PEEI, Fonds de
garantie en cas de recours
à une ESE) ;

• Projets de cogénération et
ce, en complémentarité
avec les autres finance-
ments (FODEC/FNME,
Fonds de garantie en cas
de recours à une ESE).

Energies renouvelables :
• Installations solaires collecti-
ves pour le chauffage de
l'eau et ce, en complémen-
tarité avec les autres finan-
cements (FNME, ainsi que
les autres avantages accor-
dés dans le cadre du pro-
gramme PNUE) ;

• Projets éoliens, éligibles si
leur économie n'est pas suf-
fisamment attractive pour
un financement aux condi-
tions de marché;

• Systèmes photovoltaïques
raccordés au réseau réalisés
par les entreprises et ce, en
complémentarité avec les
autres avantages accordés
dans le cadre du FNME.

2) Composante II :
Accompagnement 
et assistance 
techniques

Vous êtes porteur de
projet de maîtrise
d'énergie, cette ligne
de crédit vous inté-
resse? L'ANME, en tant
que partenaire techni-
que du programme
«ALME», met à votre
disposition, si vous en
exprimez le besoin, une
liste d'experts qui pour-
ront vous appuyer pour:

L'élaboration du busi-
ness plan et la recher-
che du financement
bancaire

L'ANME mobilisera à
votre demande l'exper-
tise nécessaire pour :
• Evaluer d'une manière
plus précise les coûts

d'investissement relatifs
aux travaux et aux diffé-
rents équipements ren-
trant dans la réalisation
du projet de maîtrise de
l'énergie
• Elaborer un schéma
optimal pour le finance-
ment du projet ;
• Elaborer les comptes
d'exploitation prévision-
nels du projet en éva-
luant d'une manière
claire les gains financiers
engendrés par les éco-
nomies d'énergies géné-
rées, les charges addi-
tionnelles d'exploitation
induites par le fonction-
nement du projet, les
charges financières liées
au schéma de finance-
ment du projet et les
bénéfices nets générés
par le projet ;
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• Calculer les indicateurs
de rentabilité du projet ;
• Identifier les risques
du projet et analyser la
sensibilité de l'économie
du projet en fonction de
ces risques ;
• Evaluer les externalités
économiques, sociales et
environnementales
escomptées du projet ;
• Elaborer le dossier de
demande de finance-
ment à présenter à l'une
des banques partenaires
de l'ALME.

Appui au suivi de
réalisation de votre 
projet :

A votre demande et
selon vos besoins,
l'ANME engagera un
expert pour vous assis-
ter à :

• Définir un planning de
réalisation détaillé en
tenant compte des
contraintes éventuelles
de livraison des équipe-
ments et de leurs instal-
lations ;
• Elaborer les cahiers
des charges et choisir
les fournisseurs/presta-
taires de services adé-
quats pour la réalisation
du projet ;

• Mettre en place, en
collaboration avec
l'équipe de projet, les
outils de suivi des tra-
vaux ;
• Suivre le déroulement
du chantier et élaborer
régulièrement des rap-
ports sur l'état d'avance-
ment des travaux.

Sélection du consultant  technique :

L'ANME retiendra un consultant sur réception d'une demande
d'assistance. Le choix de ce consultant se fera sur la base i) de
vos besoins : la demande doit préciser les aspects et le domaine
attendus par cette assistance ; ii) d'une liste préétablie par
l'ANME d'experts éligibles.

Si les experts disponibles ne répondent pas au profil demandé,
l'ANME lancera une consultation restreinte sur la base de ter-
mes de référence qui seront établis.

Le choix définitif de l'expert sera assuré par l'ANME, après vali-
dation du porteur de projet.
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Comment  bénéficier des 
avantages du programme ALME ? 

La démarche à suivre...

Etape 1 Préparation
des études techniques
du projet:

Il s’agit d’une phase pré-
liminaire en dehors du
champ d’intervention
du programme
«ALME».
Elle consiste en la réalisa-
tion d’un audit énergéti-
que ou d’une étude tech-
nique en vue d’identifier
dans votre entreprise des
pistes de maîtrise de
l’énergie. Cette étape, qui
fait intervenir des audi-
teurs énergétiques
agréés, des bureaux
d’études spécialisés ou
des Entreprises de
Service Energétique
«ESE», débouchera sur
une étude technique
détaillée/rapport d’audit
et éventuellement sur
une étude économique
préliminaire du projet.
Cette étape fait l’objet
d’un appui de l’ANME.

Etape 2 Requête
pour le bénéfice des
avantages existants:

Pour bénificier des avan-
tages accordés par le
FNME, par le FODEC
et/ou par les program-
mes spécifiques de maî-
trise de l’énergie de
l’ANME, le porteur de
projet formule une
demande au Directeur
général de l'ANME ou au
Directeur général du
bureau de mise à niveau
«BMN» (subvention
FODEC).

Le porteur du projet
peut prendre dès cette
phase contact avec l’un
des acteurs du pro-
gramme ALME. Les ban-
ques partenaires, la BIAT,
la BT et l’UBCI,
ainsi que l’ANME pour-
ront répondre à vos
questions et vous accom-
pagneront dans les éta-
pes suivantes.

Pour en savoir plus 
sur les étapes 1 et 2 :

• www.anme.nat.tn
• tél.: 71 787 700
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Etape 3
Le financement de
l’investissement:

• Le porteur de projet
dépose une demande
de financement du pro-
jet de maîtrise d’éner-
gie sur le programme
ALME. Cette demande
pourra être déposée
directement à la ban-
que de votre choix ou
à l’ANME.

• La demande sera
accompagnée d’un for-
mulaire de renseigne-
ment pré établi, d’une
étude de faisabilité
technique complète et
de la décision de béné-
fice des avantages
publics s’il y a lieu.
• Pour appuyer vos
démarches et afin de
rassurer ces partenai-
res bancaires, l’ANME
étudie et valide les étu-
des techniques des pro-
jets;

• Sous réserve de l’ob-
tention auprès de l’une
des  banques partenai-
res d’une lettre d’inté-
rêt préliminaire pour
le financement du

projet, le projet
peut bénéficier dès
cette phase de

l’accompagnement pour
l’élaboration du busi-
ness plan et la recher-
che du financement
bancaire.
Le business plan fera
l’objet d’une vérifica-
tion et d’une validation
par le porteur de pro-
jet et l’ANME.

Etape 4 
Octroi du crédit
bancaire:

La banque évalue votre
projet et le cas échéant
octroi un crédit d’in-
vestissement.
Cette phase se déroule
selon les procédures
propres à chacune des
banques partenaires.

Etape 5 Suivi de la
réalisation du 
projet:

• Le programme ALME
mobilisera, à votre
demande, un assistant
technique pour le suivi
de la réalisation du
projet. Pour cela, il fau-
dra adresser à l’ANME
une demande d’assis-
tance tout en précisant
les aspects et les
domaines sur lesquels
cette assistance por-
tera.

Pour en savoir plus 
sur les avantages accordés :

• FNME : Loi n° 2009-7 du 9 février ;
décret n° 2009-362 du 9 février 2009.

• Programme PEEI : ugp-peei@anme.nat.tn 
• Programme PROSOL collectif :

www.anme.nat.tn
• FODEC : www.pmn.nat.tn
• Projets MDP : http://cdm.unfccc.int
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Acteurs du Programme ALME

Unité de gestion du programme ALME 

M. Imed THABET : Chef de projet
Tél.: 71802 422
Fax : 71 784 624
email:ugp-alme@anme.nat.tn

Directions techniques de l’ANME 

- Mme Kaouther LIHIDHEB : Responsable de l’efficacité énergetique
dans le secteur intdustriel

- M. Mounir BAHRI : Responsable de l’utilisation Rationnelle de
l’Energie dans les secteurs tertiaire, Résidentiel et transport.

- M.Amor OUNALLI : Responsable des Energies Renouvelables.
Tél.: 71 787 700 - Fax : 71 784 624
Email : boc@anme.nat.tn

Banques Partenaires

BIAT
Contacter votre agence BIAT ou M. Nidham JAMOUSSI
Tél : 71. 34. 07. 33
email :nidham.jamoussi@biat.com.tn
http://www.biat.com.tn/

BT
Mme Ines TRIGUI
Tél : 71. 33. 21. 88
email: ines.trigui@bt.com.tn
http://www.bt.com.tn/

UBCI
Contacter votre chargé d’affaire Entreprise ou Mme Monia GHARBI  
Tél :71.84. 20. 00  
email: monia.gharbi@bnpparisbas.com
http://www.ubcinet.net/fr/


